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En prévoyant la « représentation » 

il faut donc préciser dans votre clause si vous  souhaitez qu’elle 
s’applique (en rédigeant une clause du type « mes  enfants, vivants 
ou représentés » par exemple).

sommes issues de votre assurance-vie.

Il est souhaitable de bien préciser dans la clause si vous  voulez 

 permettra de faire un « saut de génération », sans  imposition 
 supplémentaire, si l’un de vos enfants estime ne pas avoir  besoin 

enfants.

sommes ne dépendent pas de votre succession.

aux droits de succession…

à défaut 
mes petits-enfants » par exemple). 

à défaut mes héritiers
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Ce sera plus simple pour la retrouver !

BON À SAVOIR
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ASSURANCE-VIE : VEILLEZ À BIEN RÉDIGER LA CLAUSE
BÉNÉFICIAIRE DE VOTRE CONTRAT
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En démembrant les sommes entre les 

Vous souhaitez protéger votre conjoint tout en organisant la 

conjoint percevra de l’assureur la totalité des capitaux. Il aura 

vos  enfants d’investir ensemble les sommes reçues. Ils 
 reporteront ainsi le démembrement sur un logement ou 

 deviendront  pleinement propriétaires des placements en 

Vous pouvez désigner des enfants ou petits-enfants encore 
jeunes… Mais quel sera leur comportement, ou celui de 
leur  représentant légal (pour les mineurs), au moment de 

en évitant qu’ils dépensent trop rapidement les sommes, 
vous pouvez prévoir des charges et conditions dans la clause 

Par exemple, vous pouvez imposer le placement des 

les sommes seront gérées par un tiers administrateur, 

exécution de toutes ces conditions… Il est donc préférable 

testament pour que les héritiers en aient connaissance et 
puissent s’assurer du respect des conditions.

Choisissez la forme la plus 

désignation doit impérativement se faire par écrit, mais 

La désignation dans le contrat : la formule 
la plus simple

le bulletin de souscription de votre contrat d’assurance-vie. 

Cette solution a le mérite de la simplicité, mais elle ne laisse 

une désignation manuscrite sur le bulletin de souscription. Ce 
choix est sécurisant puisque l’assureur aura nécessairement 
connaissance de votre clause. Il pourra ainsi vous alerter si la 
rédaction est imprécise ou ambiguë.

Une rédaction maladroite pourrait laisser croire que 
vous souhaitez intégrer les capitaux d’assurance-vie dans 
votre succession, et les taxer aux droits de succession !

Il faut donc éviter les formules ambiguës, comme « je lègue 
mon contrat d’assurance-vie »…  

ATTENTION

compagnie d’assurances avec votre nouvelle clause.  N’oubliez 
pas de nous demander de l’aide pour que la rédaction soit 
claire et applicable au dénouement de votre contrat !

La rédaction par testament :
une alternative intéressante

Le testament permet de prendre des dispositions de 

 l’assurance-vie…

déposé chez un notaire, vous êtes certain qu’il en sera tenu 

donc certain que vos volontés seront respectées et que votre 

Attention, votre testament sera nécessairement ouvert 
devant vos héritiers. Si ne vous souhaitez pas qu’ils aient 

peut-être pas adaptée. 

La rédaction d’un testament est un acte strictement 

avec votre conjoint par exemple.

A défaut, un risque de perte ou de destruction existe…

ce qui vous permettra, si besoin, de l’actualiser.

d’assurances…  

personnes que vous aviez initialement désignées 

 volontés ne seraient pas respectées.
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